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PROCÈS-VERBAL 

Séance extraordinaire du conseil municipal de Chesterville, tenue à la 
salle des sessions du conseil municipal, le 15 juillet 2020 à 19 h 00. 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Vincent Desrochers, maire 
Monsieur Lawrence Hall, conseiller 
Monsieur Frédéric Flibotte, conseiller 
Monsieur Marco Rousseau, conseiller 
Madame Chantal Desharnais, conseillère 
Monsieur Jasmin Desharnais, conseiller 
Monsieur Gilles Fortier, conseiller 

 
Sous la présidence du maire, monsieur Vincent Desrochers 
 

Est également présente: 

Madame Joanne Giguère, directrice générale et secrétaire-trésorière  

 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance  

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Ouverture des soumissions pour le déneigement 

4. Changement de date pour la séance ordinaire du mois d’août 

5. Location d’équipement – pelle pour travaux de voirie 

6. Période de questions 

7. Levée de l’assemblée 

 

1. Ouverture de la séance 

La séance est ouverte par monsieur le maire à 19 h 05.  

2. Adoption de l’ordre du jour 

2020-07-200 EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Lawrence Hall,   

appuyée par le conseiller Jasmin Desharnais; 
 
Il est résolu  
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que déposé par la secrétaire-
trésorière adjointe. 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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3. Ouverture des soumissions pour le déneigement - (Option 1    

       pour 3 ans) pour les saisons 2020-2021/ 2021-2022 et 2022- 

       2023 et (option 2 pour 5 ans) pour les saisons 2020-2021/  

       2021-2022 / 2022-2023 / 2023-2024 et 2024-2025  

 

2020-07-201 CONSIDÉRANT QUE la municipalité a été en appel d’offre public, en 
juin 2020, pour le déneigement, déglaçage et entretien des chemins 
publics pour : (option 1 pour 3 ans) pour les saisons 2020-2021 / 2021-
2022 et 2022-2023 et (option 2 pour 5 ans) 2020-2021 / 2021-2022 / 
2022-2023 / 2023-2024 et 2024-2025; 

CONSIDÉRANT QUE l’ouverture des soumissions a eu lieu le 9 juillet 
2020 à 15h01 et qu’une seule soumission a été déposée, soit par La 
Sablière de Warwick Ltée avec les prix suivants :  

ANNEXE 5 - OFFRE DE PRIX (OPTION 1 (3 ANS)) 

2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023 

 

Activités Quantité Unité Prix unitaire Total 

Année 2020-2021 – Déneigement, 
déglaçage et entretien des chemins 
publics de la Municipalité selon les 
conditions mentionnées au devis 

 

         70.62 

 

KM 

 

   5 295     $                  

 

               373 932.90     $          

Année 2021-2022 – Déneigement, 
déglaçage et entretien des chemins 
publics de la Municipalité selon les 
conditions mentionnées au devi 

 

         70.62 

 

KM 

 

5395      $ 

 

                      380 994.90     $       

Année 2022-2023 – Déneigement, 
déglaçage et entretien des chemins 
publics de la Municipalité selon les 
conditions mentionnées au devis 

 

        70.62 

 

KM 

 

          5495      $              

                

                388 056.90     $         

 

  Sous-total  1 142 984.70.$ 

 TPS (5 %)      57 149.24 $ 

 TVQ (9,975 %)    114 012.72 $ 

 TOTAL POUR TROIS (3) ANS 1 314 146.66 $ 
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ANNEXE 5.1 - OFFRE DE PRIX (OPTION 2 (5 ANS)) 

2020-2021, 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025 

 

Activités Quantité Unité Prix unitaire Total 

Année 2020-2021 – Déneigement, déglaçage et 
entretien des chemins publics de la Municipalité 
selon les conditions mentionnées au devis 

 

         70.62 

 

KM 

 

    5 095.00      $       

 

             
359 808.90    $             

Année 2021-2022 – Déneigement, déglaçage et 
entretien des chemins publics de la Municipalité 
selon les conditions mentionnées au devi 

 

         70.62 

 

KM 

 

     5 195.00     $        

 

                
366 870.90    $ 

Année 2022-2023 – Déneigement, déglaçage et 
entretien des chemins publics de la Municipalité 
selon les conditions mentionnées au devis 

 

        70.62 

 

KM 

 

      5 295.00    $                  

             

                
373 932.90    $ 

Année 2023-2024 – Déneigement, déglaçage et 
entretien des chemins publics de la Municipalité 
selon les conditions mentionnées au devis 

 

        70.62 

 

KM 

 

      5 395.00    $       

 

                
380 994.90    $ 

Année 2024-2025 – Déneigement, déglaçage et 
entretien des chemins publics de la Municipalité 
selon les conditions mentionnées au devis 

 

70.62 

 

KM 

 

      5 495.00    $           

             

388 056.90    $ 

 

  Sous-total  1 869 664.50 $ 

 TPS (5 %)    93 483.23   $ 

 TVQ (9,975 %)   186 499.03  $ 

TOTAL POUR CINQ (5) ANS                                                         2 149 646.76 $ 

 

CONSIDÉRANT QUE les prix sont beaucoup plus élevés que les 
estimations pour des opérations similaires; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Jasmin 
Desharnais, appuyée par le conseiller Gilles Fortier; 

Il est résolu 

QUE la municipalité rejette la soumission. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

4. Modification de la date pour la séance ordinaire du 17 
août 2020 pour le 3 août 2020 

2020-07-202  CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’apporter une modification au 
calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 
2020; 

  
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 148 C.M., le conseil peut 

décider de changer les dates du calendrier des séances; 
  
 EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Lawrence Hall, 

appuyée par le conseiller Frédéric Flibotte; 
 

Il est résolu 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente 

résolution;  

QUE le conseil approuve la modification au calendrier des séances 

ordinaires du conseil municipal pour l’année 2020, afin de devancer la 

séance du lundi, 17 août 2020 au lundi, 3 août 2020;  
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QUE la secrétaire-trésorière, Madame Joanne Giguère, donne un avis 

public de cette modification, et ce, conformément à l’article 148.0.1 du 

code municipal.   

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

5. Location d’équipement – pelle pour travaux de voirie 

2020-07-203  CONSIDÉRANT QUE deux ponceaux doivent être changé :  

• 1 – rang  Hince  

• 1 – rang St-Philippe 
  
 CONSIDÉRANT QUE les travaux seront exécutés en régie interne et 

que d’autres travaux, en lien avec cette location, s’ajouteront; 
 
  CONSIDÉRANT QU’une location d’excavatrice 308.5, chez Location 

d’équipement Battlefield serait au coût de 4 606.00 $, taxes et 
transport en sus, pour 1 mois ou 160 heures;  

 
 CONSIDÉRANT QU’advienne que les heures dépassent, elles seront 

chargées à 26 $ si la location est faite pour un mois;  
  
 EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Marco Rousseau, 

appuyée par le conseiller Jasmin Desharnais; 
 

Il est résolu 

QUE le conseil accepte cette offre.  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

6. Période de questions sur les sujets ci-haut mentionnés 

 

7.  Levée de l’assemblée                                         

2019-07-204 Sur proposition de Monsieur Gilles Fortier, appuyée par Madame 
Chantal Desharnais; 

Il est résolu  

QUE la séance soit levée à 19 h 24. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Vincent Desrochers 

Maire  

 

 

 

 

 

Joanne Giguère 

Secrétaire-trésorière adjointe 


